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Convention collective nationale

IDCC : 3105 | RÉGIES DE QUARTIER 
(2 avril 2012)

Avenant n° 1 du 5 juin 2024 
relatif au contrat cadre du régime conventionnel de prévoyance

NOR : ASET2550570M

IDCC : 3105

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SERQ,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT FNCB ;
FNAS FO ;
FNPOS CGT ;
SUD Solidaires,

d’autre part,

D’un commun accord entre les parties, il a été convenu et arrêté la modification du contrat 
cadre du régime conventionnel de prévoyance de la branche professionnelle des régies de quar-
tier en date du 1er avril 2024 comme suit :

À compter du  1er  avril  2024, les dispositions de l’article  5.2.2 sont modifiées et rédigées 
comme suit.

Sont également modifiées à compter du 1er avril 2024 l’annexe 1 et l’annexe 2 comme suit.

« Article 5 | Garanties du régime

5.2.2. Revalorisation des prestations en cours de service

Les prestations incapacité temporaire de travail et invalidité sont revalorisées chaque 
année, par décision du conseil d’administration d’APICIL Prévoyance. La première 
revalorisation s’applique à l’échéance qui suit la première date anniversaire du sinistre.

Les prestations afférentes à la rente éducation et à la rente conjoint sont revalori-
sées selon un coefficient et une périodicité fixés par le conseil d’administration de 
l’Union-OCIRP. »

Fait à Paris, le 5 juin 2024.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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Annexe 1 Tableaux de garanties

Régime conventionnel obligatoire (hors départements du Haut et Bas-Rhin et de la 
Moselle)

En vigueur au 1er avril 2024. Ensemble du personnel.
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 Garantie maintien de salaire (hors département du Haut et Bas-Rhin et de la Moselle)

En complément du régime conventionnel.

En vigueur au 1er avril 2024.
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Régime conventionnel obligatoire (départements du Haut et Bas-Rhin et de la Moselle)

En vigueur au 1er avril 2024. Ensemble du personnel.
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Garantie maintien de salaire (départements du Haut et Bas-Rhin et de la Moselle)

En complément du régime conventionnel.

En vigueur au 1er avril 2024.
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Annexe 2 Tableaux de cotisations

Régime conventionnel obligatoire

Personnel cadre et non cadre. Régime général et régime Rhin-Moselle.

En vigueur à compter du 1er avril 2024.
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